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L a Commission européenne a fait
conna�tre ses propositions pour le
prochain cadre financier plurian-

nuel (2021- 2029). Vans un premier temps,
elle annonDait une baisse d’environ +�.
Puis les brumes budgétaires se sont dissi-
pées et la baisse s’est révélée bien plus 
importante. 
Luc 4ernet, fondateur du t.inS tanS 5arm
Europ, a calculé que «la 2ommission fait des
tours de passe-passe avec les recettes et dépenses
du proc.ain budget de l’nion européenne: &lle
annonce une baisse de �L du budget de la yj2
avec un déflateur de x,xL alors que le reste du
budget est calculé sur une base de èL d’infla-
tion, ce qui est la norme: Ce premier pilier, qui
représente ôêL de la yj2, baisserait de xêL
selon nos calculs:P2ela aura un impact lourd
sur les secteurs laitiers, bovins et le blé, qui bé-
néficient de ces aides directes: Ce deuhi1me pilier
baisserait de èxL, et touc.erait en priorité les
régions dites ùà .andicaps naturels�, détaille
Luc 4ernet. ju final, on se retrouve avec un

budget èêèô en baisse réelle de xèLP4». Fn cal-
cul confirmé par l’eurodéputé 8ric Andrieu
(SV), de la commission de lîagriculture
et du développement rural. 

Des conséquences sur 
les investissements locaux
Si ce budget est validé par les 8tats mem-
bres, cela aura des conséquences énormes
pour les revenus et investissements des
agriculteurs. La PAC représente  à� du
budget de l’FE, avec environ ++ milliards
d’euros, et en moyenne  �� des revenus
agricoles, avec de fortes différences secto-
rielles. Les exploitations de petites et
moyennes surfaces, jusqu’à 70 hectares, 
seraient les plus affectées. Les Régions de
grandes exploitations, comme la Jeauce 
ou le �ord de la 5rance, seraient moins 
touchées. «Ca baisse du budget de la yj2 s’ac-
compagnerait d’un transfert de responsabilité
vers les Itats membres: 2ela cac.e en réalité le
manque budgétaire de ces nouvelles propositions

et représente une renationalisation de la poli-
tique agricole commune, selon 8ric Andrieu.
2.aque pa0s aurait la possibilité de fiher ses
propres ob.ectifs: Ces Itats voient cela d’un !il
plutAt favorable, car ils 0 perEoivent un mo0en
de ne pas augmenter leur contribution budgé-
taire et de récupérer des responsabilités:» 
V’autres acteurs soulignent que ce transfert
risque aussi de ne pas être accompagné des
budgets nationaux et des recrutements 
nécessaires pour compenser. «&t ce pro.et
ne mentionne pas de de conditionnalité des aides
sur la qualité des aliments ou sur l’accompa-
gnement des emplois», souligne 8ric Andrieu.
Le ôouvernement franDais a averti qu’il 
«se battrait pour modifier les équilibres». 
«Ces négociations s’annoncent considérables:
 l me parait peu probable que ce budget puisse
'tre validé avant mars èêx' Jet les élections 
européennesç», assène-t-il, alors que la Com-
mission a fait connaitre sa volonté de bou-
cler le budget avant le scrutin. ❚
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EUROPE Baisse des aides de la PAC : la fin du rideau de fumée    
La Commission européenne a présenté ses propositions budgétaires. La politique agricole commune subirait un coup
de rabot. Les collectivités françaises doivent anticiper un risque de déstabilisation de l’activité de leur territoire.

JURISPRUDENCE

L a cour administrative d’appel de
Douai vient de rendre une décision
intéressante quant à la recevabilité

d’un recours en excès de pouvoir introduit
par un tiers à l’encontre de la délibération
autorisant la conclusion d’un avenant à un
contrat. 
Pour rappel, avant 2014, un tiers était re-
cevable à introduire un recours en excès

de pouvoir à l’encontre
des décisions de l’organe
délibérant approuvant la
signature d’un contrat
(CE, 11 mai 2011, Société
Lyonnaise des eaux
France, req. n° 331153). 
On parlait alors de recours
contre les actes détacha-
bles du contrat dans cette
hypothèse et les contri-
buables attentifs ne man-

quaient de contester de nombreuses déli-
bérations de l’organe délibérant qui
autorisait la conclusion de contrats. En re-
vanche, le recours du tiers directement à
l’encontre du contrat ou de sa procédure
de passation était exclu. Mais en 2014, 
le Conseil d’État a rendu une importante
décision, par laquelle il a ouvert aux tiers

un recours direct à l’encontre du contrat
lui-même, tout en fermant en conséquence
le recours de ces tiers à l’encontre des
actes détachables du contrat (CE, 4 avril
2014, Département Tarn-et-Garonne, req.
n° 358994). Ce recours en contestation de
validité ouvrait ainsi une nouvelle voie de
droit aux tiers. Par opposition au recours
pour excès de pouvoir, il était considéré
comme un recours de pleine juridiction.

Un avenant est un contrat
Dans sa décision rendue le 3 mai dernier
(CAA Douai, 3 mai 2018, Mme B, req.
n°15DA01301), la cour administrative d’ap-
pel de Douai fait application de cette déci-
sion à l’encontre d’un avenant, dont on ou-
blie souvent qu’il constitue en réalité 
un contrat. Dès lors, la cour juge que le
recours en excès de pouvoir formée par
un tiers à l’encontre de la délibération 
autorisant un maire à conclure un avenant
prolongeant la durée d’un contrat de 
délégation de service public est irreceva-
ble. Celui-ci n’était recevable qu’à former
un recours en contestation de validité, 
directement à l’encontre de l’avenant, 
et à l’occasion duquel il pouvait alors
contester la délibération autorisant le

maire à signer l’avenant. La cour précise
que ce recours était possible dès lors que
l’avenant est postérieur à la décision ren-
due par le Conseil d’État en 2014, quand
bien même le contrat initial aurait été
conclu avant. Rappelons enfin qu’un tel
recours est enfermé «dans un délai de
deux mois à compter de l'accomplisse-
ment des mesures de publicité appro-
priées, notamment au moyen d'un avis
mentionnant à la fois la conclusion du
contrat et les modalités de sa consultation
dans le respect des secrets protégés par
la loi». Cette formulation n’est pas sans
poser quelques difficultés puisque le dé-
cret du 25 mars 2016 relatif aux marchés
publics (article 140-II) et le décret du 1er

février 2016 relatif aux concessions (article
37-III) n’imposent la publication d’un avis
de modification du contrat que dans cer-
tains cas limités. 
Par conséquent, il faut comprendre qu’en
l’absence de publication d’un avis de mo-
dification par la collectivité, les délais 
de recours en contestation de validité 
des contrats et avenants continuent à cou-
rir. La prudence pourrait donc conduire 
à la publication d’un avis de modification,
même en l’absence d’une telle obligation. ❚
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Recours contre la délibération autorisant la signature
d’un avenant


